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CABINET DU PREFET 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILE  
POLE DEFENSE ET SECURITE   

ARRETE 
 

du 21 avril 2017 portant 
 

autorisation d'ouverture au public du parc de stationnement couvert silo F4 sur l'emprise de l'aéroport 
de Bâle-Mulhouse, en zone publique en secteur France 

 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite  
 

�� 

Vu les articles L 213-1, L 213-2 et R 213-6 du code de l'aviation civile ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles R 123-2 et suivants ; 

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994, relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux 
d'habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant et complétant le code 
de la construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;  

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale de 
sécurité et d'accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l'arrêté interministériel du 31 mai 1994, fixant les dispositions techniques destinées à rendre 
accessibles aux personnes handicapées les établissements recevant du public et les installations 
ouvertes au public lors de leur construction, leur création ou leur modification, pris en application 
de l'article R 111-19-1 du code de la construction et de l'habitation ; 

Vu l'arrêté du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 02 juin 2014 portant renouvellement des membres de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral  du 21 décembre 2016 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées, 



2/2 

Vu l'avis de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, rendu lors 
de sa réunion du 3 mars 2017 ; 

Vu l'attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées délivrée le 2 mars 2017 par 
l'APAVE. 

 
ARRETE 

 

Article 1 : L'ouverture au public du parc de stationnement couvert silo F4 sur l'emprise de l'aéroport 
de Bâle-Mulhouse, en zone publique en secteur France est autorisée. 

Article 2 : Les prescriptions émises par la sous-commission départementale de sécurité et figurant au 
paragraphe 10-4 du procès-verbal du 3 mars 2017 devront être réalisées. 

Article 3 : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du 
code de la construction et de l'habitation et du règlement de sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique. 

Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui entraînent une 
modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux, 
ou d'éléments de construction soumis à des exigences réglementaires, devront faire l'objet d'une 
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de destination des locaux, des 
travaux d'extension ou de remplacement des installations techniques, et des aménagements 
susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement. 

Article 4 : Mme la sous-préfète, directrice de Cabinet, M. le sous-préfet de l'arrondissement de 
Mulhouse, M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours, M. le directeur 
départemental de la police aux frontières, M. le commandant de la brigade de gendarmerie des 
transports aériens, M. le directeur départemental des territoires, M. le directeur de l'Euroairport 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Colmar le 21 avril 2017 

 
 Pour le préfet, et par délégation, 

la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
 
Régine PAM 
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Direction Départementale de la Cohésion   
Sociale et de la Protection des Populations  
 
 

Arrêté n° 2017/DDCSPP/ISSL n° 22 du 26/04/2017  
Portant renouvellement d’autorisation 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S) APPUIS  
 géré par l’association APPUIS 

  
N° FINESS EJ : 68 000 159 1 
N° FINESS ET : 68 000 451 2  

 
Le Préfet du Haut-Rhin 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et des 
Familles et notamment leur titre I respectif ;  
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L. 313-1, L.313-
3, L.313-5, L.314-3 ; 
 
VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment le titre IV, chapitre III article 124 ; 
 
VU le décret n° 2012-147 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions de prise en compte de la certification 
dans le cadre de l'évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret du Président de la République du 23 août 2016 portant nomination de                                 
M. TOUVET Laurent en qualité de préfet du Haut-Rhin; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2015 fixant la capacité du CHRS « Appuis »  à 89 places ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de la 
qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le rapport d’évaluation externe de l’établissement et documents annexes transmis à l’autorité 
compétente en date du 18 février 2015 ; 
 
Considérant  que le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe ; 
 
Considérant  que les résultats de l’évaluation externe susvisée ne s’opposent pas au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 
SUR proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations ; 
 



 

 

Arrête  : 
 
Article 1 er : L’autorisation, visée à l’article L 313-1 du Code de l’action sociale et des familles, est 
renouvelée à l’association APPUIS pour la gestion du C.H.R.S à MULHOUSE. 
 
Cette autorisation est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 
 
Article 2 : Les nouvelles caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) sont les suivantes :  
 
Entité Juridique        Association APPUIS     
Numéro FINESS      680001591  
Adresse : 3 Bld Roosevelt 68 100 MULHOUSE 
N° SIREN  778954818 
 
 
Entité Etablissement :  CHRS APPUIS 
Numéro FINESS :       680004512 
Adresse : 132, rue de Soultz 
Code catégorie 214 Centre d’Hébergement et de 

Réinsertion Sociale  
Code MFT : 30 Préfet de région établissements et 

services sociaux 
  
Capacité : 89 places  
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre de places 

957 Hébergement 
d’insertion, Adultes, 
Familles Difficulté 

18 Hébergement de Nuit 
Eclaté 

899 Tous publics en 
difficulté 

64 

957 Hébergement 
d’insertion, Adultes, 
Familles Difficulté 

11 Hébergement 
Complet Internat 

899 Tous publics en 
difficulté 

25 

 
 
Article 3 : Le prochain renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions 
prévues par l’article L.315-5 du même code. 
 
Article 4  : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant l’autorité compétente, soit 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai franc de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des 
organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa notification. 
 
Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations, le directeur de l’association APPUIS  sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du 
département. 
 
 
  Le Préfet, 
 
  Signé 
  Laurent TOUVET                                                                  



 

 

 
 

                                                                                      
         

 
Direction Départementale de la Cohésion  Direction Etudes, Finances et Appuis de la 
Sociale et de la Protection des Populations Solidarité  
 
 

Arrêté conjoint   
 

CD n° 2017 00111 / DDCSPP n° 2017/DDCSPP/ISSL n°23 
Du 26/04/2017 

 
Portant renouvellement d’autorisation 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S) APPUIS  
 géré par l’association APPUIS 

  
N° FINESS EJ : 68 000 159 1 
N° FINESS ET : 68 000 434 8  

 
 

Le Préfet 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Le Président du Conseil Départemental 
du Haut-Rhin 

 
 
 
 
VU le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et des 
Familles et notamment leur titre I respectif ;  
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L. 313-1, L.313-
3, L.313-5, L.314-3 ; 
 
VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment le titre IV, chapitre III article 124 ; 
 
VU le décret n° 2012-147 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions de prise en compte de la certification 
dans le cadre de l'évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret du Président de la République du 23 août 2016 portant nomination de                                 
M. TOUVET Laurent en qualité de préfet du Haut-Rhin ; 
 
VU l’arrêté du 17 octobre 1994 de M. Le Président du Conseil Départemental du Haut-Rhin portant 
habilitation à l’aide sociale de 10 places au titre de la protection de l’enfance pour l’accueil de femmes 
enceintes et mères isolées avec enfants de moins de 3 ans au CHRS susvisé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2015 fixant la capacité du CHRS Les Epis à 46 places ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de la 
qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le rapport d’évaluation externe de l’établissement et documents annexes transmis à l’autorité 
compétente en date du 18 février 2015 ; 
 



 

 

Considérant  que le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe ; 
 
Considérant  que les résultats de l’évaluation externe susvisée ne s’opposent pas au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 
SUR proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations et de Monsieur le Directeur Général des Services du Département du Haut-Rhin ; 
 

Arrête  : 
 
Article 1 er : L’autorisation, visée à l’article L 313-1 du Code de l’action sociale et des familles, est 
renouvelée à l’association APPUIS pour la gestion du C.H.R.S à COLMAR. 
 
Cette autorisation est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 
 
Article 2  : Les nouvelles caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des 
Etablissements sanitaires et sociaux (FINESS) sont les suivantes :  
 
Entité Juridique        Association APPUIS     
Numéro FINESS      680001591  
Adresse : 3 Bld Roosevelt 68 100 MULHOUSE 
N° SIREN  778954818 
 
 
Entité Etablissement :  CHRS APPUIS 
Numéro FINESS :       680004512 
Adresse : 4, rue Humbret 68 000 COLMAR 
Code catégorie 214 Centre d’Hébergement et de 

Réinsertion Sociale  
Code MFT : 30 Préfet de région établissements et 

services sociaux 
 08 Président du Conseil Départemental 
 Capacité : 46 places  
 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre de places 

957 Hébergement 
d’insertion, Adultes, 
Familles Difficulté 

18 Hébergement de Nuit 
Eclaté 

829 Familles en 
difficultés et/ou femmes 
isolées 

36 

957 Hébergement 
d’insertion, Adultes, 
Familles Difficulté 

18 Hébergement de Nuit 
Eclaté 

824 Personnes seules 
en Difficulté avec Enfant 

10 

 
 
Article 3 :  L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour 10 
places pour l’accueil de femmes enceintes ou avec enfants de moins de trois.   
 
Article 4 : Le prochain renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions 
prévues par l’article L.315-5 du même code. 
 
Article 5  : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant l’autorité compétente, soit 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai franc de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des 
organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa notification. 



 

 

 
Article 6 :  Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations, le Directeur Général des Services du Département du Haut-Rhin, le directeur de 
l’association APPUIS  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
Le Préfet,              Le Président du Conseil Départemental    

  
          Député du Haut-Rhin 
 
       Signé         Signé 
Laurent TOUVET          Eric STRAUMANN                                               



 

 

 
 

                                                                                        
         
 
Direction Départementale de la Cohésion  Direction Etudes, Finances et Appuis de la  
Sociale et de la Protection des Populations Solidarité  
 
 

Arrêté conjoint  
CD:  n° 2017   0110  /    DDCSPP:  n° 2017/DDCSPP/I SSL n° 24 

Du 26 / 04 / 2017 
 

Portant renouvellement d’autorisation 
du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S) Solidarité Femmes géré par l’association 

Solidarité Femmes 68 
  

N° FINESS EJ : 68 001 459 4 
N° FINESS ET : 68 001 644 1 

 
 

Le Préfet 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Le Président du Conseil Départemental 
du Haut-Rhin 

 
 
VU le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et des Familles 
et notamment leur titre I respectif ;  
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L. 313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 
 
VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

 VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, notamment le titre IV, chapitre III article 124 ; 

 
VU le décret n° 2012-147 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions de prise en compte de la certification dans 
le cadre de l'évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret du Président de la République du 23 août 2016 portant nomination de M. TOUVET Laurent en 
qualité de préfet du Haut-Rhin ; 
 
VU l’arrêté conjoint n° 2000/108 du 9 mai 2000 de M. Le Président du Conseil Départemental du Haut-Rhin  
et de M. le Préfet du Haut-Rhin fixant la capacité de l’établissement susvisé à 25 places ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de la 
qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le rapport d’évaluation externe de l’établissement et documents annexes transmis à l’autorité compétente 
en date du 29 décembre 2014 ; 
 
Considérant  que le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats de l’évaluation externe ; 
 
Considérant  que les résultats de l’évaluation externe susvisée ne s’opposent pas au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 
SUR proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations et de Monsieur le Directeur Général des Services du Département du Haut-Rhin ; 



 

 

 
Arrête  : 

 
Article 1 er : L’autorisation, visée à l’article L 313-1 du Code de l’action sociale et des familles, est renouvelée à 
l’association Solidarité Femmes 68 pour la gestion du C.H.R.S Solidarité Femmes. 
 
Cette autorisation est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 
 
Article 2 : Les nouvelles caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) sont les suivantes :  
 
Entité Juridique        Association Solidarité Femmes 68  
      
Numéro FINESS      680014594  
Adresse :  29, rue de Huningue Bât. A                

68 300 SAINT LOUIS 
N° SIREN  389605544 
 
Entité Etablissement :  CHRS Solidarité Femmes 
Numéro FINESS :       680016441 
Adresse : 1 avenue de Bâle 68 300 SAINT LOUIS 
Code catégorie 214 Centre d’Hébergement et de 

Réinsertion Sociale  
Code MFT : 30 Préfet de région établissements et 

services sociaux 
 08 Président du Conseil Départemental 
Capacité : 43 
 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre de places 

957 Hébergement 
d’insertion, Adultes, 
Familles en Difficulté 

18 Hébergement de Nuit 
Eclaté 

831 Femmes victimes de 
violence 

33 

957 Hébergement 
d’insertion, Adultes, 
Familles en Difficulté 

18 Hébergement de Nuit 
Eclaté 

824 Personnes seules 
en Difficulté avec Enfant 

10 

 
Article 3 :  L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour 10 
places pour l’accueil de femmes enceintes ou avec enfants de moins de trois.   
 
Article 4 : Le prochain renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions 
prévues par l’article L.315-5 du même code. 
 
Article 5  : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant l’autorité compétente, soit 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai franc de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des 
organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa notification. 



 

 

Le Président du Conseil départemental 
 

Député du Haut-Rhin 
 

Signé 
Eric STRAUMANN 

 
Article 6  : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations, le Directeur Général des Services du Département du Haut-Rhin, le 
directeur de l’association Solidarité Femmes 68  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
Le Préfet,                                                                        
 
 
        Signé 
Laurent TOUVET  


















































































